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Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur 
encontre et des faits qui leur sont reprochés par mail avec accusé de réception et confirmation de 
lecture daté du  afin de participer à la réunion prévue le . 

Lors de la réunion : 

M.  mentionne ne pas contester sa 5ᵉ FT/FDSR, faute qu’il qualifie de « sûrement
méritée ». Néanmoins, il souligne qu’au regard de l’ensemble de ces fautes, deux lui auraient été
infligées par le même arbitre, au motif qu’il lui aurait expliqué certaines règles que ce dernier ne
connaissait pas, ce que l’arbitre n’aurait pas apprécié.

Par ailleurs, il convient de rappeler que la Commission Régionale de Discipline prend en 
considération l’ensemble des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du 
présent dossier.  

La Commission Régionale de Discipline considérant que : 

Sur la mise en cause de  M.  (  : 

M.  (  a été mis en cause des articles 1.1.1, 1.1.2, 1.1.5, 1.1.8, 1.1.10,
1.1.12, 1.1.15 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, qui prévoit que peut
être sanctionnée toute personne morale/physique :

- 1.1.1 : qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux,
régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;
- 1.1.2 : qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;
- 1.1.5 : qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura
pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une
association ou société sportive ou d’un licencié ;
- 1.1.8 : qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de
renseignements lors de l’instruction d’une affaire ;
- 1.1.10 : qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou
après la rencontre ;
- 1.1.12 : qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un
spectateur ;
-1.1.15 : qui aura cumulé plusieurs fautes techniques relevant du Groupe 1 (G1) et/ou
disqualifiantes sans rapport.

Il est constant que lors de la rencontre N°  de la division PRM poule  du  
opposant  à  - 1 , le licencié a été sanctionné d’une 
5ème faute technique, pour le motif suivant : « le coach utilise des propos menaçants envers un 
joueur adverse malgré l’intervention de l’arbitre. » 

Au regard de ce comportement, la Commission relève que M.  a adopté par plusieurs 
reprises un comportement inapproprié sur le terrain. La cinquième faute de type G1, loin d’être un 
fait anodin, s’inscrit dans une série de manquements au respect des règles et des principes de 
conduite attendus. Elle constitue un comportement répréhensible au regard des articles sur 
lesquels le licencié a été mis en cause.   

Il est rappelé que tout licencié est tenu d’adopter en toutes circonstances une attitude conforme 
aux exigences de respect et d’exemplarité inhérentes à la pratique du basket-ball. Le préambule 
de la Charte Éthique de la FFBB précise que « le basket-ball est un sport universel […] et se doit 
d’être porteur de valeurs morales exemplaires, faisant de lui un moyen d’éducation, 
d’épanouissement, d’intégration sociale et de promotion de l’Homme ». 
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En application de ces principes, les acteurs du jeu doivent être pleinement conscients que leur 
comportement a une incidence directe sur l’image du basket-ball et, à ce titre, adopter une attitude 
courtoise et respectueuse. 

Les faits reprochés, constitutifs d’infractions disciplinaires, sont dès lors répréhensibles et portent 
atteinte aux valeurs que la Fédération entend promouvoir. 

En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide 
d’entrer en voie de sanction à l’encontre de M.  (  

Sur la mise en cause de l’association sportive  et son Président ès qualité : 

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club  et son Président ès-qualité ont été 
mis en cause sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général 
qui prévoit que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une 
association sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables ès-qualité 
de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en 
est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du 
fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters ». 

Au regard des faits reprochés et retenus à l’encontre de son licencié, il ressort qu’aucune infraction 
directement commise par le club et son Président ès-qualité ne peut être relevée.  

Néanmoins, il est à rappeler qu’en vertu de sa responsabilité ès-qualité, les clubs et leur Président 
ès-qualité sont tenus, afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de responsabiliser et 
sensibiliser leurs licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes 
de façon à ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation 
avec la déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un 
terrain de Basketball.  

En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide 
de ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de l’association sportive  et de 
son Président ès-qualité. 






